RESOLUTION n° 2007-1 R/APF du 12 janvier 2007 relative à la modification de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française.

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la proposition de résolution enregistrée au secrétariat général de l’assemblée de la Polynésie française sous le 
n° 17242 du 29 décembre 2006 ;

Vu la lettre n° 3553 PR du 29 décembre 2006 du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1-2007 APF/SG du 3 janvier 2007 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 16-2007 APF/SG du 3 janvier 2007 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 1-2007 du 4 janvier 2007 de la commission des institutions et des relations internationales ;

Dans sa séance du 12 janvier 2007,

Adopte la résolution suivante :

La loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004, portant statut d’autonomie de la Polynésie française, a été publiée au Journal officiel de la Polynésie française le 12 mars suivant.

Cette loi statutaire devait consacrer un transfert de compétences nouvelles, donner les outils nécessaires à leur mise en œuvre et assurer une majorité politique forte, au soutien de l’exécutif local.

Après une dissolution générale, ayant donné lieu aux élections du 23 mai 2004, puis à une élection partielle aux îles du Vent le 13 février 2005, et après deux années de pratique, le bilan de ce nouveau système d’élection n’est pas satisfai-sant et n’a rempli aucun de ses objectifs.

Aucune majorité forte et stable ne s’est dégagée des scrutins successifs. La prime majoritaire ne tenait pas compte du fait qu’elle s’appliquerait à une assemblée composée de plusieurs circonscriptions et que des primes attribuées à des partis antagonistes viendraient annihiler les objectifs recherchés par le législateur.

Une révision du mode d’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française doit être opérée, néces-sitant l’amélioration de certains dispositifs, voire leur abrogation. Un consensus se dégage autour de cette idée et nombreux sont ceux qui réclament aujourd’hui un retour aux dispositions de la loi organique n° 2001-40 du 15 janvier 2001 qui ont fait la preuve de leur efficacité.

L’assemblée de la Polynésie française souhaite revenir aux dispositions antérieures à la loi organique du 27 février 2004, contenues dans l’article 2 de la loi organique n° 2001-40 du 15 janvier 2001, destinée à améliorer l’équité des élections à l’assemblée de la Polynésie française et en conséquence, de remplacer l’article 105 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004, portant statut d’autonomie de la Polynésie française, par les dispositions suivantes :

“Dans chaque circonscription électorale, les élections ont lieu au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle, à la plus forte moyenne, sans adjonction et suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation.

Les sièges sont attribués aux candidats d’après l’ordre de présentation sur chaque liste. Toutefois, les listes qui n’ont pas obtenu au moins 5 % du nombre de suffrages exprimés ne sont pas admises à la répartition des sièges.

Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être pro-clamés élus.”

L’assemblée de la Polynésie française soutient sans réserve les propositions de réforme engagées par les parlementaires nationaux ayant pour objet de modifier le mode de scrutin des représentants à l’assemblée de la Polynésie française dans les conditions indiquées dans la présente résolution. 

La présente résolution sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française et transmise, accompagnée de son rapport de présentation, au haut-commissaire, au Président de la Polynésie française et aux parlementaires de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Jean-Alain FREBAULT.

Philip SCHYLE.

